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PO(2024)0103-AS1 

 
 

RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL 
DES AUDITEURS EXTERNES DE l’OTAN (IBAN) 

SUR L’AUDIT DES ÉTATS FINANCIERS 2022 
DE L’ORGANISATION DE GESTION DE L’HÉLICOPTÈRE OTAN (NAHEMO) 

 
NOTE SUR LA SUITE DONNÉE 

 
 

Le 2 avril 2024, au terme d’une procédure d’accord tacite, le Conseil a pris note du 
rapport du RPPB annexé au PO(2024)0103 ainsi que du rapport de l’IBAN joint à ce 
document, il a approuvé les conclusions contenues dans le rapport du RPPB, et il a donné 
son accord pour que les états financiers 2022 de la NAHEMO, le rapport de l’IBAN et le 
rapport du RPPB soient rendus publics. 
 
 
 

(signé) Jens Stoltenberg 
Secrétaire général 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NB : La présente note fait partie du PO(2024)0103 et doit être placée en tête de ce 

document. 
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26 mars 2024 DOCUMENT 
 PO(2024)0103  
 Procédure d’accord tacite : 

2 avr 2024  17:30 
 
 
À :  Représentants permanents (Conseil) 
 
De :  Secrétaire général 
 
 

RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL 
DES AUDITEURS EXTERNES DE l’OTAN (IBAN) 

SUR L’AUDIT DES ÉTATS FINANCIERS 2022 
DE L’ORGANISATION DE GESTION DE L’HÉLICOPTÈRE OTAN (NAHEMO) 

 
 
1. Vous trouverez en annexe le rapport du RPPB concernant le rapport de l’IBAN sur 
l’audit des états financiers 2022 de la NAHEMO. L’IBAN a émis une opinion défavorable sur 
ces états financiers et une opinion avec réserve sur la conformité pour l’exercice. 
 
2. Je ne pense pas que cette question doive être examinée plus avant au Conseil. Par 
conséquent, sauf avis contraire me parvenant d’ici au mardi 2 avril 2024 à 17h30, je 
considérerai que le Conseil aura pris note du rapport du RPPB et du rapport de l’IBAN, 
approuvé les conclusions contenues dans le rapport du RPPB, et donné son accord pour 
que les états financiers 2022 de la NAHEMO, le rapport de l’IBAN et le rapport du RPPB 
soient rendus publics. 

 
 
 
       (signé) Jens Stoltenberg 

 
 
 
 
 
 
 
     Original : anglais 
 

  
1 annexe 
2 pièces jointes  
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RAPPORT DU COLLÈGE INTERNATIONAL 

DES AUDITEURS EXTERNES DE l’OTAN (IBAN) 
SUR L’AUDIT DES ÉTATS FINANCIERS 2022 

DE L’ORGANISATION DE GESTION DE L’HÉLICOPTÈRE OTAN (NAHEMO) 
 

Rapport du Bureau de la planification 
et de la politique générale des ressources (RPPB)  

 
Références : 

 
A. IBA-AR(2023)0024 Rapport sur l’audit des états financiers de l’Organisation de 

gestion de l’hélicoptère OTAN pour l’exercice clos le 
31 décembre 2022 

B. C-M(2015)0025 Règlement financier de l’OTAN 
C. C-M(2016)0023  Cadre comptable OTAN 
D. PO(2017)0355 Règlement financier de la NAHEMO 
E. NH/ADM/SLF/04345/2023 Plan d’action faisant suite à l’audit des états financiers 2022 de 

la NAHEMO 

F. PO(2015)0052 Mandat issu du sommet du pays de Galles concernant la 

transparence et l’obligation de rendre compte 

 

INTRODUCTION 
 
1. Le présent rapport du RPPB concerne le rapport de l’IBAN sur l’audit des états 
financiers 2022 de l’Organisation de gestion de l’hélicoptère OTAN (NAHEMO). L’IBAN a 
émis une opinion défavorable sur ces états financiers et une opinion avec réserve sur la 
conformité pour l’exercice (voir document de référence A). 
 
2. Le RPPB note que les observations formulées dans le rapport de l’IBAN ont été 
examinées et prises en considération par les pays participants1, représentés au sein du 
Comité directeur de la NAHEMO, qui est l’organe de gouvernance compétent. En vertu de 
l’article 15 du Règlement financier de l’OTAN (NFR) (référence B), il est tenu d’examiner le 
rapport d’audit et de formuler des commentaires et des recommandations.  

 

OBJET 
 

3. Le présent rapport appelle l’attention sur les éléments les plus importants du rapport 
de l’IBAN afin que le RPPB puisse réfléchir aux questions d’ordre stratégique découlant de 
l’audit des états financiers des entités OTAN et, s’il y a lieu, recommander au Conseil une 
ligne de conduite propre à accroître la transparence, à améliorer le compte rendu et à 
renforcer la cohérence.  

 

                                            
1  France, Allemagne, Italie, Pays-Bas, Belgique. 
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OBSERVATIONS DE L’IBAN ET AVIS DU RPPB 
 

4. À l’issue de l’audit des états financiers 2022 de la NAHEMO, l’IBAN a formulé 
deux observations, assorties de recommandations. L’une de ces observations a eu une 
incidence sur les opinions émises au sujet des états financiers et de la conformité, l’autre 
non. La première porte sur les inexactitudes significatives et généralisées constatées dans 
les états financiers et les états de l’exécution des budgets, la deuxième sur la présentation 
tardive des états financiers à l’audit.  
  

4.1 Observation n° 1 (qui justifie l’opinion défavorable émise sur les états financiers et 
l’opinion avec réserve émise sur la conformité) – L’IBAN a émis une opinion défavorable sur 
les états financiers 2022 de la NAHEMO en raison d’inexactitudes significatives et 
généralisées, qui concernent tant le budget administratif que le budget opérationnel. Ces 
erreurs sont dues à l’insuffisance des procédures de contrôle interne sur lesquelles s’est 
appuyé l’établissement des états financiers. Elles entachent l’état de la situation financière, 
l’état de la performance financière, le tableau des flux de trésorerie, l’état de l’exécution du 
budget administratif, l’état de l’exécution du budget opérationnel ainsi que plusieurs notes 
jointes aux états financiers. L’IBAN a émis une opinion avec réserve sur la conformité pour 
l’exercice 2022 car, dans l’état de l’exécution du budget administratif, les charges n’avaient 
pas été présentées conformément au Règlement financier de la NAHEMO (référence D), 
selon lequel elles doivent être enregistrées selon les principes de la comptabilité d’exercice. 
En lieu et place, elles ont été présentées suivant la méthode de la comptabilité de caisse 
modifiée et sont donc surévaluées, de même que les reports.  
 

4.1.1 Le RPPB souscrit à la recommandation par laquelle l’IBAN demande à la NAHEMO 
de renforcer les mécanismes de contrôle interne relatifs à l’établissement de ses états 
financiers et d’appliquer des instructions permanentes propres à garantir que ceux-ci soient 
exempts d’erreurs significatives et qu’ils soient conformes au cadre comptable OTAN (NAF) 
(documents de référence C) ainsi qu’au règlement financier de l’organisme. De même, le 
RPPB souscrit aux recommandations par lesquelles l’IBAN demande à la NAHEMO de 
poursuivre l’effort visant à développer les compétences, connaissances, aptitudes et 
capacités du personnel chargé d’établir les états financiers, d’améliorer la configuration de 
son système comptable, ainsi que d’évaluer les risques inhérents aux activités relatives au 
compte rendu financier et d’actualiser le registre des risques en conséquence.  
  

4.2 Observation n° 2 – La NAHEMO n’a pas respecté l’échéance prescrite dans son 
règlement financier et dans le NFR pour la présentation de ses états financiers à l’audit. 
L’IBAN lui a recommandé de renforcer le processus d’établissement de son compte rendu 
financier de façon à pouvoir respecter cette échéance. Le RPPB souscrit également à cette 
recommandation.  

4.3 Observation particulière2 sur les états financiers – L’IBAN a fait figurer une 
« observation particulière » dans son rapport d’audit afin d’appeler l’attention sur la note qui 

                                            
2 Une « observation particulière » est un paragraphe que l’IBAN ajoute dans la section « Opinion » du 

rapport d’audit afin d’appeler l’attention sur un élément présenté dans les états financiers dont 
l’importance est telle, selon lui, qu’il est indispensable à l’utilisateur pour la compréhension de ces 
documents. 

PU
B

LI
C

LY
 D

IS
C

LO
SE

D
 - 

 P
D

N
(2

02
4)

00
24

  -
 M

IS
 E

N
 L

E
C

T
U

R
E

 P
U

B
LI

Q
U

E



NATO SANS CLASSIFICATION 
    ANNEXE 1 

PO(2024)0103 
 

 
NATO SANS CLASSIFICATION 

1-3 

porte sur les « jalons [contractuels] financés sur le budget opérationnel qui [avaient] été 
achevés en 2022 » mais n’avaient pas été facturés à la clôture de l’exercice. En effet, la 
NAHEMO n’a pas été en mesure de prouver de manière irréfutable l’exactitude du montant 
présenté dans cette note.  

 

4.4 L’IBAN a fait le point sur les suites données aux observations et recommandations 
formulées lors d’audits précédents, et il a constaté que deux questions avaient été traitées 
(ou, plus précisément, rendues caduques par l’observation n° 1 formulée pour 
l’exercice 2022), que deux autres restaient à traiter et que la dernière était toujours en cours 
de traitement. Ces observations sont présentées en détail dans le document de référence A.  
 

SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES – QUESTIONS EN COURS 
DE TRAITEMENT OU À TRAITER DEPUIS PLUS DE TROIS ANS 
 

5. À la suite de l’audit de ses états financiers 2022, la NAHEMO a présenté un plan 
d’action (référence E) au RPPB à sa réunion du 22 février 2024. Ce plan d’action prévoit 
notamment des mesures correctives qui visent à donner suite à une observation, assortie 
d’une recommandation, formulée par l’IBAN à la suite de l’audit des états financiers de 2016. 
L’IBAN avait alors constaté que la NAHEMO ne disposait pas de procédures fiables et 
coordonnées pour l’inscription des immobilisations à l’actif et la tenue des registres d’actifs. 
L’échéance pour l’application de ces mesures est fixée à juillet 2024.  
 

5.1 Lorsque la NAHEMO communiquera ses commentaires sur l’audit des états 
financiers de 2023, la question remontant à l’exercice 2016 sera peut-être encore en cours 
de traitement. Le RPPB recommande au Conseil d’inviter la NAHEMO à, dans son rapport 
au Conseil sur la mise en œuvre du plan d’action, faire le point sur l’application de la 
recommandation correspondante et à fixer une nouvelle échéance pour son application 
effective si la question n’est pas encore réglée. 
 

EXAMEN DE LA QUESTION 
 

6. Après que l’IBAN a exposé les problèmes qui l’avaient amené à émettre une opinion 
défavorable sur les états financiers et une opinion avec réserve sur la conformité, le 
président par intérim du Comité directeur de la NAHEMO, le directeur général de la 
NAHEMA et le contrôleur des finances de l’organisme ont fourni un plan d’action visant à 
donner suite aux observations et recommandations de l’IBAN, plan qui prévoit en particulier 
des mesures correctives destinées à résoudre les problèmes en question.  
 

6.1 Le RPPB est déçu des résultats de l’audit mais se réjouit que la NAHEMO les ait 
acceptés et ait établi un plan d’action correctif. L’organisme a dit partager la préoccupation 
du RPPB, et il a donné des indications sur les circonstances qui ont été à la source des 
problèmes relevés par l’IBAN : l’une des principales difficultés a résidé dans le fait 
qu’en 2022, le responsable de la comptabilité a changé et que le niveau de compétence du 
nouveau responsable s’est avéré insuffisant. Le RPPB souligne que la NAHEMO doit se 
doter du personnel dont elle a besoin, possédant l’expertise et les compétences requises, 
et notamment d’un responsable de la comptabilité qui soit en mesure de rectifier les erreurs 
constatées et d’établir correctement les états financiers. 
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6.2 Pour pouvoir suivre attentivement l’exécution des mesures annoncées par la 
NAHEMO, le RPPB a demandé que soient assurés une surveillance et des contrôles 
supplémentaires, propres à garantir une application rapide des recommandations de l’IBAN. 
Celui-ci a cependant indiqué que, comme c’est annuellement qu’il fait le point sur les suites 
données à ses observations, c’est dans son rapport sur l’audit des états financiers de 2023 
qu’il indiquerait où en est l’exécution de ces mesures3. En outre, le RPPB a proposé que les 
dispositions relatives au traitement des rapports d’audit des états financiers de 2023 servent 
de base pour son suivi supplémentaire de la mise en œuvre du plan d’action.  
 

6.3 Le RPPB regrette que la NAHEMO ait insuffisamment avancé dans l’application de 
la recommandation remontant à l’exercice 2016, que l’IBAN a formulée du fait de l’absence 
de procédures fiables et coordonnées pour l’inscription des immobilisations à l’actif et la 
tenue des registres d’actifs. Il attend de l’organisme qu’il fasse davantage, d’ici à l’échéance 
fixée dans le plan d’action, pour régler cette question actuellement en cours de traitement. 
 

6.4 Le RPPB note que la NAHEMO est d’accord de présenter tous les deux mois à son 
comité directeur un rapport d’avancement sur la mise en œuvre du plan d’action, qui couvre 
les observations et recommandations relatives aux exercices 2016 à 2022, ainsi que de le 
communiquer au RPPB pour information. 
 

6.5 Le RPPB souligne que le Comité directeur de la NAHEMO doit assurer un contrôle 
accru, qui doit porter en particulier sur la suite donnée aux rapports de l’IBAN et sur 
l’application des recommandations qu’ils contiennent.  
 

CONCLUSIONS 
 

7. L’IBAN a émis une opinion défavorable sur les états financiers 2022 de la NAHEMO 
et une opinion avec réserve sur la conformité pour cet exercice. Il a formulé 
deux observations, assorties de recommandations. L’une de ces observations a eu une 
incidence sur les opinions émises. �À la date d’établissement du rapport de l’IBAN, deux 
observations formulées à l’issue d’audits précédents étaient à traiter, deux autres étaient en 
cours de traitement et deux avaient été traitées (ou, plus précisément, rendues caduques 
par l’observation n° 1 formulée pour l’exercice 2022).  
 

8. Le RPPB souscrit à la recommandation de l’IBAN visant à ce que la NAHEMO 
renforce les mécanismes de contrôle interne relatifs au processus d’établissement des états 
financiers de façon à garantir que ceux-ci soient exempts d’inexactitudes significatives et à 
respecter son règlement financier ainsi que le NAF. De même, le RPPB souscrit aux 
recommandations par lesquelles l’IBAN demande à la NAHEMO de développer les 
compétences, connaissances, aptitudes et capacités du personnel chargé d’établir les états 
financiers, d’améliorer la configuration de son système comptable, ainsi que d’évaluer les 

                                            
3 En effet, l’article 15.2 du NFR dispose ce qui suit : « L’IBAN adresse son rapport final, comprenant 

les commentaires factuels et les commentaires officiels et accompagné des états financiers audités, 
au Conseil au plus tard le 31 août qui suit la fin de l’exercice visé dans le rapport. » 
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risques pesant sur l’établissement du compte rendu financier et d’actualiser le registre des 
risques en conséquence.  

 

9. Le RPPB note avec satisfaction qu’à la suite de l’audit de ses états financiers 
de 2022, la NAHEMO s’est dotée d’un plan d’action pour donner suite aux observations et 
recommandations de l’IBAN et qu’elle a la volonté de continuer d’appliquer ces 
recommandations dans les délais fixés dans ce plan d’action. Le RPPB demande qu’une 
surveillance supplémentaire soit assurée de façon à garantir que le plan d’action soit mis en 
œuvre dans les délais prévus, et il note que l’IBAN fera le point sur l’application de ses 
recommandations à l’occasion de son audit des états financiers de 2023.  
 

10. S’agissant des suites données aux observations et recommandations formulées lors 
d’audits précédents, le RPPB considère que la NAHEMO devrait faire davantage pour 
exécuter les mesures correctives visant à appliquer la recommandation remontant à 
l’exercice 2016.  
 

11. Le RPPB recommande au Conseil d’inviter la NAHEMO à présenter, lorsqu’elle 
communiquera ses commentaires sur l’audit des états financiers de 2023, un rapport sur 
l’exécution des mesures que, dans son plan d’action, elle a annoncé avoir l’intention de 
prendre pour appliquer les recommandations de l’IBAN. 
 

RECOMMANDATIONS 
  
12. Le RPPB recommande au Conseil : 
 

12.1 de prendre note du présent rapport ainsi que du rapport de l’IBAN cité en 
référence A ; 
 

12.2 d’approuver les conclusions formulées aux paragraphes 7 à 11 du présent rapport ;  
 

12.3 d’inviter la NAHEMO à présenter, lorsqu’elle communiquera ses commentaires sur 
l’audit des états financiers de 2023, un rapport sur l’exécution des mesures que, dans son 
plan d’action, elle a annoncé avoir l’intention de prendre pour appliquer les 
recommandations de l’IBAN ; 

 

12.4 d’autoriser la communication au public des états financiers 2022 de la NAHEMO, 
du rapport de l’IBAN correspondant ainsi que du présent rapport, en vertu de la politique 
agréée dans le document cité en référence G. 
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Collège international des auditeurs externes de l’OTAN 

1110 Bruxelles 

Belgique 

E-mail : mailbox.IBAN@hq.nato.int

À : Secrétaire général 
(À l’attention du directeur du Cabinet) 

Cc : Représentants permanents auprès de l’OTAN 
Président du Comité directeur de l’Organisation de gestion de l’hélicoptère 
OTAN (NAHEMO) 
Directeur général de l’Agence de gestion de l’hélicoptère OTAN (NAHEMA)  
Chef de la Division administrative de la NAHEMA 
Président du Bureau de la planification et de la politique générale des 
ressources 
Chef de la Branche Gestion des ressources du Bureau OTAN des ressources 
Bureau d’ordre du Cabinet 

Objet : Rapport du Collège international des auditeurs externes de l’OTAN (IBAN) 
sur l’audit des états financiers de l’Organisation de gestion de 
l’hélicoptère OTAN (NAHEMO) pour l’exercice clos le 31 décembre 2022 – 
IBA-AR(2023)0024 

Monsieur le Secrétaire général, 

Vous trouverez ci-joint le rapport approuvé par l’IBAN ainsi qu’une note succincte 
à l’intention du Conseil. 

L’IBAN a émis une opinion défavorable sur les états financiers 2022 de la 
NAHEMO ainsi qu’une opinion avec réserve sur la conformité pour cet exercice. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l’assurance de ma haute 
considération.  

Radek Visinger 
Président 

Pièces jointes : voir ci-dessus. 

NHQD321145

ENCLOSURE 1 TO 
PO(2024)0103
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Note succincte 
du Collège international des auditeurs externes de l’OTAN 

à l’intention du Conseil 
sur l’audit des états financiers 

de l’Organisation de gestion de l’hélicoptère OTAN (NAHEMO) 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2022 

L’IBAN a audité les états financiers de l’Organisation pour la gestion de 
l’hélicoptère OTAN (NAHEMO) pour l’exercice clos le 31 décembre 2022. Organisme 
subsidiaire de l’OTAN créé pour répondre aux besoins en hélicoptères NH90 de la 
France, de l’Allemagne, de l’Italie, des Pays-Bas et de la Belgique, la NAHEMO est 
constituée d’un comité directeur, qui est composé des représentants des pays 
participants et est chargé de la gestion générale du programme, et d’une entité 
exécutive, l’Agence de gestion de l’hélicoptère OTAN (NAHEMA). Celle-ci est 
implantée à Aix-en-Provence (France). 

En 2022, les dépenses imputées sur le budget opérationnel et sur le budget 
administratif de la NAHEMO se sont élevées respectivement, d’après les états 
financiers, à 1 236,5 millions d’euros (MEUR) et à 15,4 MEUR. 

L’IBAN a émis une opinion défavorable sur les états financiers 2022 de la NAHEMO 
qui lui avaient été soumis le 14 avril 2023. En effet, il y a constaté des inexactitudes 
significatives et généralisées, qui concernent tant le budget administratif que le budget 
opérationnel. Ces erreurs sont dues à l’insuffisance des procédures de contrôle sur 
lesquelles s’est appuyé l’établissement des états financiers. Elles entachent, dans leur 
entièreté, l’état de la situation financière, l’état de la performance financière, le tableau 
des flux de trésorerie, l’état de l’exécution du budget administratif, l’état de l’exécution 
du budget opérationnel et plusieurs notes jointes aux états financiers.  

L’opinion de l’IBAN est que, du fait de l’importance et du caractère systématique des 
problèmes évoqués au paragraphe précédent et exposés dans la section 
« Justification de l’opinion défavorable émise sur les états financiers » du rapport 
d’audit, les états financiers ne donnent pas une image fidèle et exacte de la situation 
financière de la NAHEMO au 31 décembre 2022, de sa performance financière, de 
ses flux de trésorerie et de l’exécution de ses budgets pour la période de 12 mois 
ayant pris fin à cette date, et ils ne respectent donc pas les dispositions comptables et 
les normes de compte rendu du cadre comptable OTAN (NAF). 

L’IBAN a émis une opinion avec réserve sur la conformité pour l’exercice 2022. Cette 
opinion tient à deux éléments. Premièrement, dans l’état de l’exécution du budget 
administratif, les charges ont été présentées suivant la méthode de la comptabilité de 
caisse modifiée (autrement dit, elles incluent uniquement les dépenses payées et les 
dépenses à payer), alors que, selon l’article 25.2 du règlement financier de la 
NAHEMO, elles doivent être enregistrées selon les principes de la comptabilité 
d’exercice. Elles sont ainsi sous-évaluées, car elles ne comprennent pas les charges 
à payer, qui représentent 1,3 MEUR ; inversement, les reports sont surévalués. 
Deuxièmement, toujours dans l’état de l’exécution du budget administratif, la 
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qualification de crédits inutilisés d’un exercice précédent ne respecte pas les 
définitions figurant dans le règlement financier de la NAHEMO. En effet, des crédits 
de 2020 d’un montant de 0,898 MEUR y sont présentés comme non engagés et ayant 
fait l’objet d’un report spécial. C’est incorrect, car ces crédits avaient été entièrement 
engagés en 2021, si bien qu’ils auraient dû être reclassés en « reports de 2021 ». 
 
Enfin, l’IBAN a fait figurer dans son rapport d’audit une « observation particulière » sur 
les états financiers, afin d’appeler l’attention sur la note jointe aux états financiers 
(annexe 1) qui parle des « jalons financés sur le budget opérationnel qui ont été 
achevés en 2022 ». 
 
L’IBAN a formulé deux observations, assorties de recommandations.  
 
L’une de ces observations a eu une incidence sur l’opinion émise au sujet des états 
financiers et de la conformité. Elle porte sur le point suivant :  
 

1. inexactitudes significatives et généralisées dans les états financiers et les 
états de l’exécution des budgets 

 
L’autre observation n’a pas eu d’incidence sur l’opinion émise. Elle porte sur le point 
suivant : 

 
2. non-respect de l’échéance prescrite dans le règlement financier de la 

NAHEMO pour la présentation des états financiers à l’audit 
 
L’IBAN a fait le point sur les suites données aux observations et recommandations 
formulées lors d’audits précédents, et il a constaté que deux questions avaient été 
traitées, que deux autres restaient à traiter et que la dernière était toujours en cours 
de traitement.  
 
Le rapport d’audit a été transmis à la NAHEMO, dont les commentaires ont ensuite 
été intégrés dans le document ainsi que, le cas échéant, la position de l’IBAN à leur 
sujet. 
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22 novembre 2023 
 
 
 
 
 

COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’OTAN 
 
 
 

RAPPORT SUR L’AUDIT DES ÉTATS FINANCIERS 
 

DE L’ORGANISATION DE GESTION DE L’HÉLICOPTÈRE OTAN 
 

(NAHEMO) 
 

POUR L’EXERCICE CLOS LE 31 DÉCEMBRE 2022 
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OPINION DE L’AUDITEUR EXTERNE 
À L’INTENTION DU CONSEIL DE L’ATLANTIQUE NORD 

 
Audit des états financiers 
 
Opinion défavorable sur les états financiers 
 
Le Collège international des auditeurs externes de l’OTAN (IBAN) a audité les états 
financiers de l’Organisation de gestion de l’hélicoptère OTAN portant sur la période de 
12 mois ayant pris fin le 31 décembre 2022. Diffusés sous la cote NH/ADM/ACC-
1/01411/2023 et soumis à l’IBAN le 14 avril 2023 dans une version rectifiée, ces états 
financiers se composent de l’état de la situation financière au 31 décembre 2022, de 
l’état de la performance financière, de l’état des variations de l’actif net/situation nette 
et du tableau des flux de trésorerie pour la période de 12 mois ayant pris fin le 
31 décembre 2022, ainsi que d’un résumé des méthodes comptables importantes et 
d’autres notes explicatives. Ils contiennent en outre un rapport sur l’exécution du 
budget portant sur la même période de 12 mois.  
 
L’opinion de l’IBAN est que, du fait de l’importance et du caractère systématique des 
problèmes exposés dans la section « Justification de l’opinion défavorable émise sur 
les états financiers », les états financiers ne donnent pas une image fidèle et exacte 
de la situation financière de la NAHEMO au 31 décembre 2022, de sa performance 
financière, de ses flux de trésorerie et de l’exécution de ses budgets pour la période 
de 12 mois ayant pris fin à cette date, et ils ne respectent donc pas les dispositions 
comptables et les normes de compte rendu du cadre comptable OTAN (NAF).  
 
Justification de l’opinion défavorable émise sur les états financiers 
 
L’IBAN a constaté, dans les états financiers 2022 de la NAHEMO, des inexactitudes 
significatives et généralisées, qui concernent tant le budget administratif que le budget 
opérationnel. Ces erreurs sont dues à l’insuffisance des procédures de contrôle sur 
lesquelles s’est appuyé l’établissement des états financiers.  
 
Elles entachent, dans leur entièreté, l’état de la situation financière, l’état de la 
performance financière, le tableau des flux de trésorerie, l’état de l’exécution du 
budget administratif, l’état de l’exécution du budget opérationnel et plusieurs notes 
jointes aux états financiers. Les inexactitudes concernant le budget administratif sont 
notamment les suivantes : dans l’état de la situation financière, le montant brut des 
immobilisations corporelles et des immobilisations incorporelles est sous-évalué de 
1,5 million d’euros, et les produits non acquis sont surévalués de 2,3 millions d’euros. 
Les inexactitudes concernant le budget opérationnel sont notamment les suivantes : 
dans l’état de la situation financière, les dettes fournisseurs sont sous-évaluées de 
27,7 millions d’euros et, dans l’état de la performance financière, les produits de 
l’exercice sont sous-évalués de 1,8 million d’euros. 
 
Comme les diverses inexactitudes contenues dans les états financiers sont très 
nombreuses et en touchent plusieurs parties, il n’est pas possible d’en présenter 
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l’ensemble des incidences financières brutes et nettes dans la présente justification 
de l’opinion émise. Les principaux postes des états financiers qui comportent des 
inexactitudes significatives sont les suivants : 
 
État de la situation financière : 

 créances : TVA à récupérer pour 2020, 2021 et 2022, et note C.2. pour ce qui 
est des sommes à recevoir des pays pour le financement du budget 
opérationnel  

 TVA récupérable et TVA à payer 

 immobilisations corporelles, immobilisations incorporelles, et notes C.4 et C.5  

 dettes fournisseurs : sommes à payer aux fournisseurs sur le budget 
administratif ou le budget opérationnel, et note C.6  

 produits non acquis : produits non acquis relevant du budget administratif et 
note C.7 

 total de l’actif net/situation nette 
 
État de la performance financière : 

 produits : autres produits et note D.9 pour ce qui est du rapprochement entre 
produits et produits non acquis 

 charges : « dépenses immobilisées », charges à payer, et note D.10 pour ce 
qui est des contrats de location simple 

 excédent (déficit) pour l’exercice et note D.11 
 
État des variations de l’actif net/situation nette : 

 solde à la fin de l’exercice 2021 

 excédent de l’exercice 

 solde à la fin de l’exercice 2022 
 
Tableau des flux de trésorerie : 

 augmentation des sommes à payer aux fournisseurs 

 augmentation des sommes à payer aux pays 
 
Note I (Garanties bancaires) 
 
Annexe 1 – États de l’exécution des budgets opérationnel et administratif : 

 « charges » imputées sur le budget opérationnel et le budget administratif 

 « reports 2022 » pour le budget opérationnel et « reports » pour le budget 
administratif 

 « crédits non engagés de 2020 ayant fait l’objet d’un report spécial » (budget 
administratif) et chiffres détaillés 

 
Annexe 1 – Notes jointes aux états de l’exécution des budgets : 

 rapprochement entre les états de l’exécution des budgets et l’état de la 
performance financière 

 rapprochement entre les états de l’exécution des budgets et la balance 
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 rapprochement entre l’état de l’exécution du budget administratif et le tableau 
des flux de trésorerie 

 rapprochement entre l’état de l’exécution du budget opérationnel et le tableau 
des flux de trésorerie 

 
Le Règlement financier de l’OTAN prévoit que l’audit externe des entités OTAN 
présentant des états financiers et des organismes OTAN établis en vertu du Traité de 
l’Atlantique Nord est effectué par l’IBAN.  
 
L’IBAN a effectué son audit en se fondant sur les principes définis par l’Organisation 
internationale des institutions supérieures de contrôle des finances publiques 
(INTOSAI), comme le prévoit sa charte, et sur des normes conformes aux normes 
internationales des institutions supérieures de contrôle des finances publiques (ISSAI 
2000-2899).  
 
L’IBAN est indépendant, comme le prévoit le Code de déontologie de l’INTOSAI, et il 
s’est acquitté de ses responsabilités dans le respect des dispositions de ce code. Les 
responsabilités des membres de l’IBAN sont décrites de manière plus détaillée dans 
la section « Responsabilités de l’IBAN concernant l’audit des états financiers » et dans 
sa charte. 
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Observation particulière sur les états financiers 
 
L’IBAN appelle l’attention sur la note jointe aux états financiers (annexe 1) qui parle 
des « jalons financés sur le budget opérationnel qui ont été achevés en 2022 ». Selon 
cette note, des jalons contractuels financés sur le budget opérationnel et représentant 
12 315 412 EUR étaient achevés au 31 décembre 2022 mais n’avaient pas été 
facturés à la clôture de l’exercice. Comme la NAHEMO agit en qualité de mandataire 
en ce qui concerne son budget opérationnel, qui est établi suivant la méthode de 
comptabilité de caisse modifiée, le cadre comptable OTAN et le règlement financier 
de l’organisme ne l’obligent pas à fournir les informations en question. Cependant, elle 
n’a pas été en mesure de prouver de manière irréfutable l’exactitude du montant 
mentionné à l’annexe 1 des états financiers. L’IBAN n’a pas été amené à modifier son 
opinion du fait de cette situation. 
 
Responsabilité de la direction concernant les états financiers  
 
La responsabilité de la direction concernant les états financiers est définie dans le 
Règlement financier de l’OTAN. Les états financiers de la NAHEMO sont établis en 
application des dispositions comptables et des normes de compte rendu du cadre 
comptable OTAN tel qu’approuvé par le Conseil. Il incombe au contrôleur des finances 
de soumettre les états financiers à l’IBAN au plus tard le 31 mars qui suit la fin de 
l’exercice visé dans les états financiers. 
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Les états financiers sont signés par le chef de l’entité OTAN concernée et par le 
contrôleur des finances. En apposant leur signature sur ces documents, ceux-ci 
confirment que des mesures de gouvernance financière, des mécanismes de gestion 
des ressources, des contrôles internes et des systèmes d’information financière ont 
été mis en place et maintenus afin de garantir une utilisation efficace et efficiente des 
ressources.  
 
Cette confirmation couvre l’élaboration, la mise en place et le maintien d’un ensemble 
de contrôles internes de nature à permettre l’établissement et la présentation d’états 
financiers qui soient auditables et exempts d’inexactitudes significatives, que celles-ci 
relèvent d’une fraude ou d’une erreur. Elle couvre aussi le compte rendu relatif à la 
capacité de l’entité à poursuivre son activité, la présentation, le cas échéant, des 
questions relatives à la continuité de l’activité, et l’application du principe comptable 
de continuité d’activité, à moins qu’il soit prévu de liquider l’entité ou de mettre un 
terme à son activité ou qu’il n’y ait pas moyen de faire autrement.  
 
Responsabilités de l’IBAN concernant l’audit des états financiers 
 
L’audit a pour objectif de permettre à l’IBAN d’obtenir une assurance raisonnable sur 
le point de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont exempts 
d’inexactitudes significatives, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, et de 
formuler une opinion à leur sujet. L’assurance raisonnable correspond à un degré de 
certitude élevé, mais elle ne garantit pas qu’un audit effectué sur la base de normes 
conformes aux ISSAI permettra dans tous les cas de détecter les inexactitudes 
significatives. Les inexactitudes, qui peuvent résulter d’une fraude ou d’une erreur, 
sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à 
ce que, considérées isolément ou collectivement, elles influent sur les décisions 
économiques que les utilisateurs des états financiers prennent en se fondant sur 
ceux-ci. 
 
Dans le cadre d’audits effectués sur la base de normes conformes aux ISSAI, les 
auditeurs font appel à leur jugement professionnel et à leur esprit critique tout au long 
de la planification et de la réalisation du travail. Cela nécessite de tenir compte des 
particularités que présentent les entités du secteur public. L’IBAN s’attache aussi : 
 

 à recenser et à évaluer les risques d’inexactitudes significatives dans les états 
financiers, que celles-ci relèvent d’une fraude ou d’une erreur, à concevoir et 
à mettre en œuvre des procédures d’audit sensibles à ces risques ainsi qu’à 
obtenir par son audit les éléments probants nécessaires et suffisants pour lui 
permettre de formuler une opinion ; le risque de non-détection d’une 
inexactitude significative relevant d’une fraude est plus élevé que le risque de 
non-détection d’une inexactitude significative relevant d’une erreur, car la 
fraude peut résulter d’une collusion, d’une falsification, d’omissions 
intentionnelles, de fausses déclarations ou du contournement du contrôle 
interne ; 
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 à acquérir une connaissance du contrôle interne qui soit pertinente pour 
l’audit, le but étant d’élaborer des procédures d’audit qui soient adaptées à la 
situation considérée et non pas d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
système de contrôle interne de l’entité ; 
 

 à déterminer si les méthodes comptables appliquées sont appropriées et si 
les estimations comptables et les informations connexes fournies par la 
direction sont raisonnables ; 
 

 à se prononcer sur le caractère approprié ou non de l’utilisation du principe 
comptable de la continuité d’activité et à déterminer, à partir des éléments 
probants obtenus par l’audit, s’il existe une incertitude significative du fait 
d’événements ou de circonstances susceptibles de remettre 
fondamentalement en cause la capacité de l’entité à poursuivre son activité ; 
si l’IBAN juge qu’une telle incertitude existe, il est tenu d’appeler l’attention, 
dans son opinion, sur les informations correspondantes figurant dans les états 
financiers ou, si ces informations sont incomplètes, de formuler une opinion 
modifiée ; les conclusions de l’IBAN sont fondées sur les éléments probants 
en sa possession à la date d’établissement de son rapport d’audit ; il n’est 
toutefois pas exclu que l’entité soit amenée à cesser son activité en raison 
d’événements ou de circonstances futurs ; 
 

 à évaluer la présentation générale, la structure et le contenu des états 
financiers, y compris les informations fournies, et à déterminer si les états 
financiers rendent compte fidèlement des opérations et des événements qui 
en font l’objet. 
 

L’IBAN est tenu de communiquer avec les organes chargés de la gouvernance, et 
notamment de les informer du périmètre et du calendrier de la mission d’audit qu’il 
prévoit d’effectuer, des principales conclusions de l’audit et des lacunes significatives 
qu’il aura éventuellement constatées dans le contrôle interne au cours de l’audit. 
L’opinion que l’IBAN formule à l’intention du Conseil de l’Atlantique Nord doit aider ce 
dernier à s’acquitter de son rôle. C’est la raison pour laquelle l’IBAN est responsable 
de ses travaux et de son opinion devant le seul Conseil.  
 
Audit de conformité 
 
Opinion avec réserve sur la conformité 
 
Sur la base des procédures qu’il a appliquées, l’IBAN estime que, dans son audit des 
états financiers, rien, à l’exception de la question mentionnée au paragraphe suivant, 
ne lui donne à penser que les fonds n’ont pas été régulièrement employés aux bonnes 
fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité avec le Règlement 
financier de l’OTAN et le Règlement du personnel civil de l’OTAN. 
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Justification de l’opinion avec réserve émise sur la conformité 
 
Les charges présentées dans l’état de l’exécution du budget administratif ont été 
comptabilisées suivant la méthode de la comptabilité de caisse modifiée (autrement 
dit, elles incluent uniquement les dépenses payées et les dépenses à payer), alors 
que, selon l’article 25.2 du règlement financier de la NAHEMO, elles doivent être 
enregistrées selon les principes de la comptabilité d’exercice. Elles sont ainsi 
sous-évaluées, car elles ne comprennent pas les charges courues, qui représentent 
1,3 MEUR ; inversement, les reports sont surévalués. 
 
En outre, dans l’état de l’exécution du budget administratif, la qualification de crédits 
inutilisés d’un exercice précédent ne respecte pas les définitions figurant dans le 
règlement financier de la NAHEMO. En effet, des crédits de 2020 d’un montant de 
0,898 MEUR sont présentés comme non engagés et ayant fait l’objet d’un report 
spécial. C’est incorrect, car ces crédits avaient été entièrement engagés en 2021, si 
bien qu’ils auraient dû être reclassés en « reports de 2021 ». 
 
L’IBAN a effectué l’audit de conformité en se fondant sur les principes définis par 
l’Organisation internationale des institutions supérieures de contrôle des finances 
publiques (INTOSAI), comme le prévoit sa charte, et sur des normes conformes aux 
normes internationales des institutions supérieures de contrôle des finances publiques 
(ISSAI 4000-4899). 
 
L’IBAN estime qu’il a obtenu par son audit les éléments probants nécessaires et 
suffisants pour lui permettre de formuler une opinion. 
 
Responsabilité de la direction concernant la conformité 
 
Tous les membres du personnel – civils et militaires – de l’OTAN sont tenus de 
respecter le Règlement financier de l’OTAN ainsi que les règles et procédures 
financières qui s’y rattachent et les directives d’application particulières, dont le 
Règlement du personnel civil de l’OTAN fait partie. 
 
Le directeur général est responsable et tenu comptable d’une saine gestion financière. 
Les organismes OTAN et les entités OTAN présentant des états financiers doivent 
administrer leurs finances en s’appuyant sur les principes suivants : adéquation, 
bonne gouvernance, obligation de rendre compte, transparence, gestion des risques 
et contrôle interne, audit interne, audit externe, prévention et détection des fraudes. 
 
Responsabilités de l’IBAN concernant la conformité 
 
Selon sa charte, en plus d’être chargé de fournir une assurance raisonnable quant à 
la question de savoir si les états financiers considérés dans leur ensemble sont 
exempts d’inexactitudes significatives, l’IBAN doit chaque année rendre au Conseil un 
avis indépendant lui assurant que les fonds ont été employés aux bonnes fins – pour 
le règlement de dépenses autorisées (adéquation) – et en conformité avec la 
réglementation en vigueur (régularité). Par « adéquation », on entend le respect des 
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principes généraux régissant une gestion financière saine ainsi que la conduite des 
membres de l’administration. Par « régularité », on entend le respect de critères 
officiels tels que les règlements, règles et procédures applicables. 
 
Il incombe ainsi à l’IBAN d’appliquer des procédures lui permettant d’obtenir en toute 
indépendance une assurance sur le point de savoir si les fonds ont été employés aux 
bonnes fins – pour le règlement de dépenses autorisées – et en conformité avec la 
réglementation en vigueur. De telles procédures prévoient notamment la prise en 
compte des risques de non-conformité significative. 
 

Bruxelles, le 22 novembre 2023 
 
 
 
 
 

Radek Visinger 
Président  

PU
B

LI
C

LY
 D

IS
C

LO
SE

D
 - 

 P
D

N
(2

02
4)

00
24

  -
 M

IS
 E

N
 L

E
C

T
U

R
E

 P
U

B
LI

Q
U

E



NATO SANS CLASSIFICATION 
 

IBA-AR(2023)0024 
 

NATO SANS CLASSIFICATION 
-11- 

OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
L’IBAN a formulé deux observations, assorties de recommandations.  
 
L’une de ces observations a eu une incidence sur l’opinion émise au sujet des états 
financiers et de la conformité. Elle porte sur le point suivant :  
 

1. inexactitudes significatives et généralisées dans les états financiers et les 
états de l’exécution des budgets 

 
L’autre observation n’a pas eu d’incidence sur l’opinion émise. Elle porte sur le point 
suivant : 
 

2. non-respect de l’échéance prescrite dans le règlement financier de la 
NAHEMO pour la présentation des états financiers à l’audit 

 
L’IBAN a fait le point sur les suites données aux observations et recommandations 
formulées lors d’audits précédents, et il a constaté que deux questions avaient été 
traitées, que deux autres restaient à traiter et que la dernière était toujours en cours 
de traitement.  
 
 
1. INEXACTITUDES SIGNIFICATIVES ET GÉNÉRALISÉES DANS LES 

ÉTATS FINANCIERS ET LES ÉTATS DE L’EXÉCUTION DES BUDGETS 
 
Contexte  
 
1.1 L’établissement des états financiers de la NAHEMO est régi par le cadre 
comptable OTAN (NAF) et le règlement financier de l’organisme. Ce dernier dispose, 
en son article 34.2, que « les états financiers sont établis selon les principes de la 
comptabilité d’exercice ». 

 
1.2 Le règlement financier de la NAHEMO contient plusieurs autres articles qui 
stipulent que l’état de l’exécution du budget doit être établi selon les principes de la 
comptabilité d’exercice :  
 

a) article 25.2 : « l’autorisation qui a été engagée et au titre de laquelle des biens 
et des services ont été [reçus], mais pas encore facturés lorsque l’exercice 
s’achève, est comptabilisée comme charge à payer, et l’engagement est 
réduit d’autant » ;  

 
b) article 25.3 : « l’autorisation qui a été engagée du fait d’une obligation 

juridique et qui n’a pas encore donné lieu à la [réception] de biens et de 
services lorsque l’exercice s’achève est automatiquement reportée pour être 
utilisée le plus rapidement possible au cours des deux exercices suivants. 
L’autorisation engagée et reportée ne peut être utilisée qu’aux fins auxquelles 
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elle était destinée au départ et pour lesquelles une obligation juridique a été 
contractée » ; 

 
c) article 25.5 : « au terme du troisième exercice, les soldes des autorisations 

non consommées qui ont été reportées conformément à l’article 25.3 sont 
finalement annulés, sauf décision de nouveau report prise à titre exceptionnel 
par le Comité directeur ou les comités compétents ». 

 
1.3 Le glossaire accompagnant le règlement financier de la NAHEMO définit le 
report spécial comme une « procédure exceptionnelle permettant d’autoriser le 
maintien de fonds budgétaires non engagés pour utilisation au cours de l’exercice 
suivant. Chaque cas est soumis à l’approbation du Comité directeur ». 

 
1.4 De plus, la base d’établissement des états financiers de la NAHEMO dispose 
que l’organisme agit en qualité de mandant pour l’exécution de son budget 
administratif et en qualité de mandataire pour l’exécution de son budget opérationnel. 
Les règles et procédures financières (FRP) de la NAHEMO donnent des instructions 
complémentaires pour l’exécution du budget opérationnel de l’organisme. 
 
1.5 Aux termes du cadre comptable OTAN (IPSAS 1), « les états financiers 
doivent présenter une image fidèle de la situation financière, de la performance 
financière et des flux de trésorerie d[e l’]entité. La présentation d’une image fidèle 
nécessite une représentation sincère des effets des transactions, autres événements 
et conditions[, suivant] les définitions et les critères de comptabilisation des actifs, des 
passifs, des produits et des charges exposés dans l’IPSAS 3 ».  
 
1.6 Selon l’article 6 du règlement financier de la NAHEMO, il incombe au 
contrôleur des finances d’exécuter les activités de l’entité qui concernent 
l’établissement du budget, la comptabilité et le compte rendu. Ainsi, le contrôleur des 
finances est notamment responsable du système de contrôle interne et de 
l’établissement des états financiers conformément au NAF.  

 
1.7 L’article 11 du règlement financier de la NAHEMO dispose que « le directeur 
général : 
 

a) veille à ce que la réalisation des objectifs fixés par les pays participant à la 
NAHEMO puisse s’appuyer sur des procédures de gestion des risques 
conformes aux exigences d’efficacité, d’efficience et d’économie ; 
 

b) détermine, évalue et atténue les risques qui pèsent sur la réalisation de ces 
objectifs ». 

 
1.8 Par ailleurs, aux termes de l’article 12.3 du règlement financier de la 
NAHEMO, « les activités de contrôle interne portent notamment sur la constitution de 
pistes d’audit adéquates ainsi que [sur] le maintien de la confidentialité, de l’intégrité 
et de la disponibilité des données dans les systèmes d’information ».  
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1.9 Les états financiers doivent être exempts de toute inexactitude, de toute erreur 
de chiffres, de toute incohérence et de toute autre erreur ou omission qui découlerait 
d’un contrôle insuffisant au moment de leur établissement. Chaque entité doit disposer 
d’un système approprié de contrôle interne, et notamment d’un mécanisme d’examen 
et de rapprochement, pour que les informations présentées dans ses états financiers 
soient cohérentes et exactes.  
 
1.10 Enfin, dans son avant-propos, le Code de conduite OTAN (ON(2022)0004) 
réaffirme les principes de transparence et d’obligation de rendre compte, et il stipule 
que « le savoir-faire, les compétences, le professionnalisme et l’intégrité [...] sont 
autant d’éléments clés pour aider l’Organisation à remplir ses missions et ses objectifs 
fondamentaux ». Il précise que le « professionnalisme » exige du personnel de 
l’OTAN qu’il « veill[e] à conserver le plus haut niveau de compétence dans les 
domaines qui [lui] sont confiés, et [qu’il] cherch[e] continuellement à améliorer [ses] 
connaissances, [ses] aptitudes et [ses] capacités ». 
 
Constatations 
 
1.11 L’IBAN a constaté, dans les états financiers 2022 de la NAHEMO, des 
inexactitudes significatives et généralisées, qui concernent tant le budget administratif 
que le budget opérationnel. Ces erreurs sont dues à l’insuffisance des procédures de 
contrôle sur lesquelles s’est appuyé l’établissement des états financiers. Leur ampleur 
est peut-être le signe que les compétences, connaissances, aptitudes et capacités du 
personnel chargé d’établir les états financiers doivent encore s’améliorer. 
 
1.12 Ces erreurs entachent tout à la fois, avec des effets de cascade, l’état de la 
situation financière, l’état de la performance financière, le tableau des flux de 
trésorerie, l’état de l’exécution du budget administratif, l’état de l’exécution du budget 
opérationnel et plusieurs notes et tableaux joints aux états financiers. On trouvera 
ci-après un récapitulatif des inexactitudes constatées. 
 
1.13 Observations importantes concernant le budget administratif 
 

a) Dans l’état de la performance financière, les produits sont sous-évalués de 
0,541 million d’euros (MEUR). Cela tient, d’une part, à une omission dans le 
rapprochement entre les produits et les charges imputés sur le budget 
administratif et, d’autre part, à un enregistrement incorrect de produits, 
résultant de problèmes techniques dans le système comptable. 

 
b) Dans l’état de la situation financière, les produits non acquis sont surévalués 

de 1,033 MEUR du fait de la non-constatation de produits représentant 
0,706 MEUR et de l’imputation incorrecte de flux de TVA pour un montant net 
maximum de 0,327 MEUR. 

 
c) Les chiffres fournis en ce qui concerne la TVA à récupérer, la TVA récupérable 

et les passifs à court terme sont surévalués d’au moins 0,909 MEUR. En effet, 
le plan comptable étant entaché d’erreurs, des éléments de passif et d’actif 
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ont été consignés dans les états financiers au lieu d’être reclassés et 
compensés de façon à présenter le montant net de TVA à rembourser par les 
autorités fiscales. 

 
d) Les charges à inscrire à l’actif sont sous-évaluées ; par conséquent, le solde 

des immobilisations corporelles et des immobilisations incorporelles est 
sous-évalué de 0,804 MEUR. Les actifs auxquels se rapportent ces charges, 
et que la NAHEMO contrôle d’après les critères fixés dans le NAF, 
correspondent principalement aux aménagements intérieurs des nouveaux 
locaux, effectués avant le déménagement de l’organisme. 

 
e) Les charges à payer sont sous-évaluées de 1,256 MEUR. Sur ce total, un 

montant d’au moins 0,704 MEUR (s’ajoutant aux 0,804 MEUR 
susmentionnés) aurait dû être inscrit à l’actif. Ces charges à payer non 
comptabilisées se rapportent principalement aux travaux d’aménagement 
intérieur des nouveaux locaux, achevés en 2022 mais facturés en 2023, ou à 
des services de consultants ou logiciels reçus en 2022 mais également 
facturés en 2023. La sous-évaluation des charges à payer a entraîné une 
sous-évaluation des produits et une surévaluation des produits non acquis, de 
1,256 MEUR également. Au total, vu, d’une part, l’erreur de 0,541 MEUR dans 
la comptabilisation des produits mentionnée au point a) et, d’autre part, les 
informations fournies dans la note D.11 au sujet de l’excédent ou du déficit 
pour la période considérée, les produits sont sous-évalués de 1,797 MEUR. 
Quant aux produits non acquis, vu l’erreur de 1,033 MEUR mentionnée au 
point b), ils sont sous-évalués de 2,289 MEUR au total. 

 
f) Dans l’état de l’exécution du budget, les charges et les reports ne sont pas 

présentés de manière conforme au NAF. En effet, les charges sont 
présentées suivant la méthode de la comptabilité de caisse modifiée 
(autrement dit, elles incluent uniquement les dépenses payées et les 
dépenses à payer), alors que d’après l’article 25.2 du règlement financier de 
la NAHEMO, cité plus haut, elles doivent également inclure les charges à 
payer. Elles sont donc sous-évaluées tandis que, inversement, les reports 
sont surévalués. 

 
g) Dans l’état de l’exécution du budget, la qualification de crédits inutilisés d’un 

exercice précédent n’est pas conforme. En effet, des crédits de 2020 d’un 
montant de 0,899 MEUR y sont présentés comme ayant fait l’objet d’un report 
spécial. C’est incorrect, car ces crédits avaient été entièrement engagés 
en 2021, si bien qu’ils auraient dû être reclassés en « reports de 2021 », 
autrement dit en reports simples.  

 
1.14 Observations importantes concernant le budget opérationnel 
 

a) Les sommes à payer aux fournisseurs sont sous-évaluées de 27,7 MEUR et 
les sommes à payer aux pays sont surévaluées d’autant. En outre, plusieurs 
factures reçues en 2022 n’ont pas été enregistrées dans les comptes. 
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1.15 Observations importantes concernant les notes et les annexes jointes aux 
états financiers  

 
a) D’après la note C.2, les sommes à recevoir qui relèvent du budget 

opérationnel s’élèvent à 1,47 milliard d’euros ; en réalité, elles s’élèvent à 
159 MEUR. 

 
b) Dans la note C.2, le montant de TVA à récupérer (budget administratif) est 

faux et incorrectement ventilé. Selon cette note, l’encours total de TVA 
récupérable s’établit à 0,932 MEUR : 0,041 MEUR pour 2020, 0,220 MEUR 
pour 2021 et 0,671 MEUR pour 2022. En réalité, la demande de 
remboursement de TVA soumise à l’administration fiscale porte sur 
0,627 MEUR et concerne uniquement l’exercice 2022. 

 
c) Dans la note D.9 (Produits), les informations fournies au sujet de la TVA 

(budget administratif) sont incorrectes. Cette note indique que le 
remboursement de TVA comptabilisé en 2022 s’élève à 0,885 MEUR, alors 
qu’il s’élève en fait à 0,257 MEUR. De plus, contrairement à ce qu’indique la 
section portant sur le rapprochement entre les produits et les produits non 
acquis, la TVA n’est ni un produit ni une charge : elle doit figurer dans l’état 
de la situation financière. 

 
d) Les informations fournies au sujet des garanties bancaires (budget 

administratif) ne sont pas à jour. Problème principal : le paiement d’une 
garantie de 1,18 MEUR pour la location des nouveaux locaux n’est pas 
mentionné. 

 
e) Les informations fournies dans la note D.10 (Charges) au sujet des paiements 

futurs minimaux qui devront être effectués au titre des contrats de location 
simple (budget administratif) ne sont ni à jour ni cohérentes. 

 
f) Des erreurs et des incohérences ont été constatées dans les montants de 

dépense utilisés comme base pour le rapprochement entre le tableau des flux 
de trésorerie et les dépenses mentionnées dans les états de l’exécution des 
budgets administratif et opérationnel (annexe 1). En effet, il est indiqué que 
les dépenses imputées sur le budget opérationnel (présentées suivant la 
méthode de la comptabilité de caisse) s’élèvent à 1 275 MEUR alors que leur 
montant réel est de 1 209 MEUR. De même, il est indiqué que les dépenses 
imputées sur le budget administratif (présentées suivant la méthode de la 
comptabilité de caisse modifiée) s’élèvent à 16,25 MEUR alors leur montant 
réel est de 15,37 MEUR. 

 
1.16 Autres constatations 

 
a) Dans l’état de l’exécution du budget opérationnel, les charges ont été 

surévaluées à la suite d’une modification injustifiée et non conforme de la base 
de présentation de cet état financier. En effet, pour 2022, celui-ci a été établi 
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suivant la méthode de la comptabilité de caisse modifiée alors que, pour les 
exercices précédents, il avait été établi suivant la méthode de la comptabilité 
de caisse. Le montant des dépenses à présenter n’est pas le même dans un 
cas et dans l’autre, la différence s’élevant à 26 MEUR. 

 
b) Dans le tableau des flux de trésorerie, la somme à recevoir qui est présentée 

est inexacte. L’erreur, qui porte sur 23 MEUR, s’est produite parce que les flux 
de trésorerie ont été calculés sur la base du solde de clôture de 
l’exercice 2021 avant – et non pas après – rectification des états financiers. 

 
c) Le solde bancaire est sous-évalué de 30 710 EUR du fait d’un problème 

technique – non résolu depuis 2020 – dans le module de rapprochement 
bancaire et les rapports du système comptable. Bien que l’erreur ne soit pas 
significative, tout problème ayant une incidence sur la situation de trésorerie 
ou sur le rapprochement entre la trésorerie et le solde des comptes doit, 
compte tenu de l’importance critique de la trésorerie, être traité rapidement. 

 
d) Des erreurs, portant sur 6,1 MEUR, ont été constatées dans la compensation 

des dettes et des créances fournisseurs ; elles concernent tant le budget 
administratif que le budget opérationnel. 

 
e) Des crédits annulables représentant 0,21 MEUR n’apparaissent pas dans 

l’état de l’exécution du budget administratif, en raison d’un problème de 
formatage dans les états financiers. 

 
f) Les sommes à recevoir qui relèvent du budget opérationnel sont surévaluées 

de 0,335 MEUR, parce que les paiements correspondants n’ont pas été 
rapprochés correctement. 

 
g) Dans la note C.6 (À payer), les sommes à payer sur le budget opérationnel 

sont surévaluées de 0,490 MEUR en raison d’une erreur de calcul. 
 

h) L’annexe 1 (états de l’exécution des budgets) donne, à propos des « jalons 
financés sur le budget opérationnel qui ont été achevés en 2022 » mais 
facturés en 2023 par les fournisseurs, des informations incohérentes, qui 
induisent en erreur. L’IBAN a fait les constatations suivantes : au 
1er  trimestre 2023, la NAHEMO a reçu de nouvelles factures portant sur ces 
jalons, pour un montant d’environ 50 MEUR, mais elle n’en fait pas mention 
dans la note. Cela s’explique comme suit : pour 3,5 MEUR, il y a eu des 
erreurs dans le calcul du montant des factures et le recensement des lettres 
de certification émises en 2022 ; pour le solde (47 MEUR), la NAHEMO n’a 
pas émis les lettres de certification en 2022, mais début 2023. Or l’événement 
qui doit donner lieu à la comptabilisation est l’achèvement du jalon par le 
fournisseur et non pas la date de la certification administrative par la 
NAHEMO. 
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Certes, comme la NAHEMO agit en qualité de mandataire en ce qui concerne 
son budget opérationnel, qui est établi suivant la méthode de comptabilité de 
caisse modifiée, le cadre comptable OTAN et son règlement financier ne 
l’obligent pas à fournir les informations en question. Cependant, l’organisme 
n’a pas été en mesure de prouver de manière irréfutable l’exactitude du 
montant mentionné à l’annexe 1 des états financiers. La NAHEMO devra 
préciser le contenu à donner à cette note quand elle clarifiera sa méthode 
comptable et précisera les exigences relatives aux informations à fournir, 
comme l’IBAN l’a recommandé dans son rapport d’audit précédent 
(IBA-AR(2022)0019, observations n° 2 et 3). 

 
i) Divers : fautes de frappe dans la note D.10 (Charges) ; dans l’état de la 

situation financière, incohérence dans la présentation des unités d’arrondi en 
ce qui concerne l’exercice 2021 ; erreurs dans les informations fournies dans 
la note 7 (Produits non acquis et avances), la note C.8 (Réserve afférente aux 
immobilisations corporelles et aux immobilisations incorporelles), la note D.9 
(Produits) et l’état des variations de l’actif net/situation nette, du fait des 
inexactitudes significatives citées ci-dessus. 

 
j) La balance jointe aux états financiers et la balance extraite du système 

d’information comptable ne concordent pas. Les différences concernent 
principalement les soldes de la situation nette et les soldes de comptes du 
passif. Elles résultent d’une configuration incorrecte du système d’information 
financière et de problèmes de codification dans le plan comptable. Les états 
financiers ont été rectifiés manuellement en conséquence. Cela pose 
problème du point de vue de la traçabilité et de l’intégrité des données. Le 
système d’information comptable doit être fiable et refléter fidèlement les 
soldes figurant dans les états financiers ; les données qui y sont enregistrées 
ne doivent pas être modifiées manuellement. 

 
1.17 Enfin, l’IBAN a constaté que le registre des risques de la NAHEMO n’indiquait 
pas qu’il existait des risques en ce qui concerne les activités financières, l’organisation 
de la fonction financière ou les procédures de contrôle interne relatives aux opérations 
financières, en particulier en ce qui concerne l’établissement des états financiers. 
 
Recommandations 
 
1.18 L’IBAN recommande à la NAHEMO : 
 

a) de renforcer les mécanismes de contrôle interne relatifs à l’établissement des 
états financiers et d’appliquer des instructions permanentes propres à garantir 
que ceux-ci soient exempts d’erreurs significatives et soient conformes au 
cadre comptable OTAN ainsi qu’au règlement financier de l’organisme ; 

 
b) de poursuivre, notamment au travers de formations, l’effort visant à 

développer les compétences, connaissances, aptitudes et capacités du 
personnel chargé d’établir les états financiers ; 
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c) d’améliorer la configuration du système comptable afin de faciliter 

l’établissement des états financiers, et résoudre promptement tout problème 
technique que connaîtrait ce système ;  
 

d) d’évaluer les risques ayant trait aux activités et fonctions relatives au compte 
rendu financier et d’actualiser le registre des risques en conséquence. 

 
 
2. NON-RESPECT DE L’ÉCHÉANCE PRESCRITE DANS LE RÈGLEMENT 

FINANCIER DE LA NAHEMO POUR LA PRÉSENTATION DES ÉTATS 
FINANCIERS À L’AUDIT 

 
Contexte  
 
2.1 Aux termes de l’article 35.1 du règlement financier de la NAHEMO, « des états 
financiers annuels propres aux différents organismes OTAN, consolidés s’il y a lieu, 
sont soumis au Collège international des commissaires aux comptes de l’OTAN par 
le contrôleur des finances aux fins d’audit, au plus tard le 31 mars qui suit la fin de 
l’exercice visé dans les états financiers ». 
 
2.2 En outre, d’après les FRP 56.1 de la NAHEMO, « le directeur général soumet 
les états financiers annuels, rendant compte des opérations financières effectuées par 
la NAHEMA sur son budget administratif, au Collège international des auditeurs 
externes de l’OTAN ainsi qu’au Comité financier et administratif au plus tard le 
31 mars qui suit la clôture de l’exercice visé dans les états financiers. » 
 
Constatations 
 
2.3 Les états financiers signés de la NAHEMO relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2022 ont été soumis le 14 avril 2023. L’organisme n’a donc pas respecté 
l’échéance du 31 mars 2023 fixée à l’article 35 de son règlement financier. 
 
Recommandations 
 
2.4 L’IBAN recommande à la NAHEMO de renforcer le processus d’établissement 
de son compte rendu financier de façon à pouvoir respecter l’échéance fixée dans son 
règlement financier pour la présentation des états financiers. 
 
 
SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
L’IBAN a fait le point sur les suites données aux observations formulées lors d’audits 
précédents. On trouvera dans le tableau ci-après un récapitulatif de ces observations 
et recommandations et des mesures prises par l’entité (pour autant qu’elles aient été 
examinées par l’IBAN), ainsi que l’état de la question. 
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Une question est considérée comme étant « à traiter » lorsqu’aucun progrès notable 
n’a encore été réalisé en vue de son règlement. Une question est considérée comme 
étant « en cours de traitement » lorsque l’entité a commencé à mettre en œuvre la 
recommandation correspondante ou lorsque certains éléments de la recommandation 
(mais pas tous) ont été suivis d’effets. Une question est considérée comme étant 
« traitée » lorsque la recommandation correspondante a été mise en œuvre ou qu’elle 
a été rendue ou est devenue caduque. Lorsque la recommandation se subdivise en 
plusieurs éléments, l’état de la question est indiqué pour chacun d’eux dans la colonne 
« Mesures prises ». 

 

OBSERVATION/RECOMMANDATION 
MESURES PRISES  

PAR L’ENTITÉ 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(1) Exercice 2022  
IBA-AR(2022)0019, paragraphe 1 
 
 
NÉCESSITÉ D’AMÉLIORER LE 
PROCESSUS D’ÉTABLISSEMENT DES 
ÉTATS FINANCIERS ET DE 
RENFORCER LES CONTRÔLES 
INTERNES PORTANT SUR LA 
PROCÉDURE DE CLÔTURE 
FINANCIÈRE  
  
Recommandation de l’IBAN 
L’IBAN recommande à la NAHEMO de 
renforcer les mécanismes de contrôle 
interne relatifs au processus 
d’établissement des états financiers, de 
façon à garantir que ceux-ci soient exempts 
d’inexactitudes significatives et à respecter 
son règlement financier ainsi que le cadre 
comptable OTAN. 
 

 
 
 
 
Question traitée car rendue 
caduque par les observations 
formulées au paragraphe 1.  
 

 
 
 
 
Question  
traitée. 
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OBSERVATION/RECOMMANDATION 
MESURES PRISES  

PAR L’ENTITÉ 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(2) Exercice 2022  
IBA-AR(2022)0019, paragraphe 2 
 
NÉCESSITÉ DE REVOIR ET 
D’ACTUALISER LE RÈGLEMENT 
FINANCIER ET LES RÈGLES ET 
PROCÉDURES FINANCIÈRES DE LA 
NAHEMO  
 
Recommandation de l’IBAN 
Dès lors que la NAHEMO agit en qualité de 
mandante en ce qui concerne son budget 
administratif et de mandataire en ce qui 
concerne son budget opérationnel, l’IBAN 
lui recommande :  
 
a) de revoir les dispositions de son 
règlement financier de façon à éviter toute 
situation de non-conformité de fait et toute 
situation qui créerait un doute persistant 
quant à la conformité de l’organisme, ainsi 
que de remédier à la situation présente, soit 
en demandant à l’organe de gouvernance 
compétent de dissiper le doute, en 
application de l’article 7.1 du règlement 
financier de l’entité, soit, si nécessaire, en 
faisant approuver par le Conseil une 
dérogation à ce règlement ;  
 
b) de préciser dans ses FRP les exigences 
relatives aux informations à fournir dans 
l’état de l’exécution du budget administratif 
pour ce qui a trait à ses activités de 
mandante et dans l’état de l’exécution du 
budget opérationnel pour ce qui a trait à ses 
activités de mandataire. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) b) Ces questions sont toujours à 
l’examen au sein du Groupe de 
travail OTAN sur la comptabilité et 
du Groupe de travail des 
contrôleurs des finances. La 
question de la modification du 
règlement financier de la NAHEMO 
n’a pas avancé.  
 
Vu l’ampleur des constatations 
exposées au paragraphe 1 du 
présent rapport et le doute qui 
subsiste en ce qui concerne les 
informations à présenter dans le 
budget opérationnel et les notes 
correspondantes, il est important 
que la NAHEMO réexamine et 
actualise son règlement financier 
ainsi que ses FRP, de façon à 
préciser sa politique en matière 
d’information financière, sa 
méthode comptable ainsi que le 
périmètre des informations à 
présenter dans les états financiers. 
 

 
 
 
Question 
à traiter. 
 
 
 

(3) Exercice 2022  
IBA-AR(2022)0019, paragraphe 3 
 
NÉCESSITÉ D’AMÉLIORER LES 
DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉTAT 
DE L’EXÉCUTION DU BUDGET 
OPÉRATIONNEL ET LES 
INFORMATIONS FOURNIES DANS CE 
DOCUMENT 
 
Recommandation de l’IBAN 
Comme la NAHEMO agit en qualité de 
mandataire en ce qui concerne son budget 
opérationnel, l’IBAN lui recommande de 
clarifier, dans ses FRP, les dispositions 
relatives aux informations à fournir dans 
l’état de l’exécution de ce budget. Les 
dispositions relatives aux informations à 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La NAHEMO n’a procédé, 
s’agissant des dispositions 
relatives à l’état de l’exécution du 
budget opérationnel et des 
informations fournies dans ce 
document, à aucune des 
modifications ou améliorations qui 

 
 
 
Question 
à traiter. 
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fournir au sujet des budgets des 
programmes multinationaux pluriannuels 
devraient prévoir la communication aux 
pays participants d’informations financières 
qui les aident à piloter le financement de 
ces programmes et l’établissement de leurs 
budgets. 

en auraient assuré l’adéquation, en 
particulier pour ce qui concerne le 
total des engagements pris dans le 
cadre du programme et les 
prévisions relatives à son 
exécution. 

OBSERVATION/RECOMMANDATION 
MESURES PRISES  

PAR L’ENTITÉ 
ÉTAT DE LA 
QUESTION 

(4) Exercice 2022  
IBA-AR(2022)0019, paragraphe 4 
 
NÉCESSITÉ POUR LA NAHEMO DE 
BIEN DÉTERMINER SI ELLE CONTRÔLE 
DES ACTIFS ET D’INSCRIRE À L’ACTIF 
CERTAINES DÉPENSES RELATIVES À 
L’EMMÉNAGEMENT DANS SES 
NOUVEAUX LOCAUX 
 
Recommandation de l’IBAN 
a) de déterminer, sur la base des critères 
définis dans le cadre comptable OTAN, si 
elle contrôle les éléments qu’elle a payés 
dans le cadre du projet d’emménagement 
dans ses nouveaux locaux ;  
 
b) d’évaluer, pour les éléments qu’elle 
contrôle d’après ces critères, le montant à 
inscrire à l’actif au titre des immobilisations 
corporelles ainsi que le montant à 
comptabiliser au titre des moyens en cours 
de construction ;  
 
c) de mettre à jour son registre des actifs en 
conséquence. 
 

 
 
 
Question traitée car rendue 
caduque par les observations 
formulées au paragraphe 1.  
 

 
 
 
Question 
traitée. 
 

(5) Exercice 2016  
IBA-AR(2017)29, paragraphe 2 
 
ABSENCE DE PROCÉDURES FIABLES 
ET COORDONNÉES POUR 
L’INSCRIPTION DES IMMOBILISATIONS 
À L’ACTIF ET LA TENUE DES 
REGISTRES DES ACTIFS 
 
Recommandation de l’IBAN 
L’IBAN recommande à la NAHEMA de tenir 
à jour des registres complets répertoriant 
tous les actifs, conformément à l’article 12 
du Règlement financier de l’OTAN. Il y a 
lieu de contrôler ces registres comme il se 
doit au niveau approprié, et il convient de 
dresser régulièrement l’inventaire des 
biens pour que les registres demeurent 
exacts et fiables. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À la suite de l’emménagement dans 
les nouveaux locaux, de nouveaux 
actifs ont été inscrits à l’inventaire. 
Cependant, le degré de détail fourni 
dans cet inventaire n’est pas 
suffisant pour répertorier tous les 
éléments des installations mises en 
place au niveau des composants. 
 
 
 

 
 
 
Question  
en cours de 
traitement. 
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L’IBAN recommande également à la 
NAHEMA de mettre en place des 
procédures fiables et coordonnées visant à 
assurer que les nouvelles acquisitions 
soient inscrites à l’actif dans les 
immobilisations corporelles ou dans les 
immobilisations incorporelles. 
 

Comme indiqué dans 
l’observation n° 1 du présent 
rapport, le processus de 
comptabilisation des nouveaux 
actifs a donné lieu à de 
nombreuses erreurs, car la 
NAHEMO n’a pas encore instauré 
de processus coordonnés. Par 
ailleurs, l’organisme n’a pas 
poursuivi le projet visant à créer 
une interface entre son registre des 
stocks et le système comptable. 
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COMMENTAIRES OFFICIELS DE L’ORGANISATION DE GESTION DE 
L’HÉLICOPTÈRE OTAN (NAHEMO) SUR LE RAPPORT D’AUDIT ET POSITION 
DU COLLÈGE INTERNATIONAL DES AUDITEURS EXTERNES DE L’OTAN 
(IBAN) 
 
OBSERVATION N° 1 : 
INEXACTITUDES SIGNIFICATIVES ET GÉNÉRALISÉES DANS LES ÉTATS 
FINANCIERS ET LES ÉTATS DE L’EXÉCUTION DES BUDGETS 
 
Commentaires officiels de la NAHEMO 
 

La NAHEMO souscrit à la recommandation.  
 
La NAHEMA est d’accord avec les observations formulées et en tiendra 
compte. 
 
a) La NAHEMO va s’atteler à la révision et à l’amélioration de ses directives 

internes, afin de pouvoir mieux contrôler les processus ayant une 
incidence sur le compte rendu financier. 

 
b) Ce travail est en cours. Le responsable de la comptabilité a suivi une 

formation sur les IPSAS en août, et tous les membres de la Section 
Finances vont bientôt pouvoir se former sur le lieu de travail, avec l’aide 
de Deloitte. 

 
c) Nous nous attacherons à améliorer la configuration de l’OEBS, en étroite 

coopération avec les fournisseurs et avec des cabinets de conseil. 
 
d) Une évaluation des risques sera réalisée. 

 
 
OBSERVATION N° 2 : 
NON-RESPECT DE L’ÉCHÉANCE PRESCRITE DANS LE RÈGLEMENT 
FINANCIER DE LA NAHEMO POUR LA PRÉSENTATION DES ÉTATS 
FINANCIERS À L’AUDIT 
 
Commentaires officiels de la NAHEMO 
 

La NAHEMO souscrit à la recommandation.  
 
La NAHEMA est d’accord avec les observations formulées et y donnera suite. 
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SUITES DONNÉES AUX OBSERVATIONS ANTÉRIEURES 
 
(2) EXERCICE 2022 
IBA-AR(2022)0019, paragraphe 2 
 

NÉCESSITÉ DE REVOIR ET D’ACTUALISER LE RÈGLEMENT FINANCIER ET 
LES RÈGLES ET PROCÉDURES FINANCIÈRES DE LA NAHEMO  
 
Commentaires officiels de la NAHEMO 
 

La NAHEMO est d’accord. 
 
Ces questions sont toujours à l’examen au sein du Groupe de travail OTAN 
sur la comptabilité et du Groupe de travail des contrôleurs des finances. Dans 
l’attente d’une solution, aucune avancée n’a pu être réalisée sur la question 
d’une éventuelle modification du règlement financier de la NAHEMO. La 
NAHEMA préfèrerait que ce règlement évolue pour offrir une solution ad hoc. 
 
 

(3) EXERCICE 2022 
IBA-AR(2022)0019, paragraphe 3 

 

NÉCESSITÉ D’AMÉLIORER LES DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉTAT DE 
L’EXÉCUTION DU BUDGET OPÉRATIONNEL ET LES INFORMATIONS 
FOURNIES DANS CE DOCUMENT 
 
Commentaires officiels de la NAHEMO 
 

La NAHEMO est d’accord. 
 
Comme l’IBAN, la NAHEMA estime qu’il serait intéressant de procéder aux 
améliorations recommandées, mais elle considère qu’il faut terminer de 
vérifier la base de données OEBS avant de s’attaquer aux dispositions 
relatives aux informations budgétaires à fournir au sujet des programmes 
multinationaux pluriannuels. Comme plusieurs processus complexes de 
numérisation (enregistrement électronique des factures, exécution 
électronique des paiements, base de données des échéances 
contractuelles, etc.) sont en passe d’aboutir, elle estime que les améliorations 
que l’IBAN a demandé d’apporter à l’état de l’exécution du budget 
opérationnel pourront l’être en prévision de l’établissement des états 
financiers de 2024. On notera que ces processus représentent une charge de 
travail importante pour le personnel administratif. 
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(5) EXERCICE 2016 
IBA-AR(2017)29, paragraphe 2 
 
ABSENCE DE PROCÉDURES FIABLES ET COORDONNÉES POUR 
L’INSCRIPTION DES IMMOBILISATIONS À L’ACTIF ET LA TENUE DES 
REGISTRES DES ACTIFS  
 
Commentaires officiels de la NAHEMO 
 

La NAHEMO est d’accord.  
La NAHEMA tiendra compte de la recommandation de l’IBAN.  
 
Soucieuse d’améliorer encore la cohérence des registres, elle reprendra le 
travail visant à activer le module OEBS qui permet d’inscrire des biens à l’actif. 
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GLOSSAIRE 
 
En application de la norme internationale des institutions supérieures de contrôle des 
finances publiques (ISSAI) 2705, les opinions émises au sujet des états financiers et au 
sujet de la conformité peuvent être des opinions sans réserve, des opinions avec réserve, 
des déclarations d’abstention ou des opinions défavorables. 
 

 L’IBAN émet une opinion sans réserve (unqualified opinion) lorsqu’il estime que les 
états financiers et le rapport sur l’exécution du budget sont exacts et que rien ne lui 
donne à penser que les fonds n’ont pas été employés aux bonnes fins – pour le 
règlement de dépenses autorisées – et en conformité avec la réglementation en 
vigueur. 

 

 L’IBAN émet une opinion avec réserve (qualified opinion) lorsque, d’une manière 
générale, il est satisfait de la présentation des états financiers mais que, pour 
certains éléments clés, il constate que les états n’ont pas été correctement établis 
ou que l’ampleur de l’audit a été limitée, ou lorsque certains éléments lui donnent à 
penser que les fonds n’ont pas été employés aux bonnes fins – pour le règlement 
de dépenses autorisées – et en conformité avec la réglementation en vigueur. 

 

 L’IBAN se déclare dans l’impossibilité d’exprimer une opinion (disclaimer of opinion) 
lorsque l’ampleur de l’audit est extrêmement limitée – au point qu’il n’est pas en 
mesure d’exprimer une opinion – ou lorsque d’importantes incertitudes entourent 
les états financiers ou l’emploi des fonds. 

 

 L’IBAN émet une opinion défavorable (adverse opinion) lorsqu’une erreur ou une 
anomalie présente dans les états financiers a des conséquences si étendues et si 
importantes que, selon lui, une réserve n’est pas suffisante pour faire apparaître le 
caractère trompeur ou incomplet des états financiers. 

 

En application des normes d’audit, trois types de paragraphe peuvent figurer dans le rapport 
d’audit : 
 

 Questions clés de l’audit (ISSAI 2701) – Paragraphe qui concerne des questions 
qui, selon le jugement professionnel de l’IBAN, sont les plus importantes parmi 
celles qui ressortent de l’audit des états financiers de la période considérée. Les 
questions clés de l’audit sont portées à l’attention du Conseil. 

 

 Observation particulière (ISSAI 2706) – Paragraphe que l’IBAN ajoute dans la 
section « Opinion » du rapport d’audit afin d’appeler l’attention sur un élément 
présenté dans les états financiers dont l’importance est telle, selon lui, qu’il est 
indispensable à l’utilisateur pour sa compréhension de ces documents.  

 

 Autre observation (ISSAI 2706) – Paragraphe que l’IBAN ajoute dans la 
section « Opinion » du rapport d’audit pour fournir des informations sur un élément 
autre que ceux présentés dans les états financiers qui, selon lui, est important pour 
la compréhension, par l’utilisateur, de l’audit, des responsabilités de l’auditeur ou du 
rapport d’audit.  
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